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ARTICLE 42
A Talinéa 127, substituer a la date :
« 1¢ janvier 2027 »,
la date :

« 1°" janvier 2026 ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir la rédaction votée a 1’Assemblée nationale du congé
supplémentaire de naissance afin que les parents puissent en bénéficier des le ler janvier 2026.
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